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missaires de bien vouloir étudier l'opportunité de paver That Park Avenue -a now paved with aspb
cette partie de l'avenue du Pare de la même façon que ahnost its whole length;
les autres parties, c'est-à-dire en asphalte, à l'exception Be it
des entrevoies de la Cie. des Chars Urbains de Montréal et
18 pouces de chaque côté de ces entrevoies qui pourront e o consider he Board of paving ba r
être pavés en blocs artificiels, et à cette fin d'amender o
le rapport du Bureau des Commissaires, adopté le 9 'avril A wUh the ane naterial as the other parts
1912, recommandant de paver ladite avenue du Parc en t> wit, wlth asphait, with the exception of the
bloas artificiels.on h Montal Street alway,eaah side thereof, wbkuh way be paved wlt ariica

51.-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considé- blocks, and, t that ed, to amcnd the report of the
ration des avis de motions'de : (a) M. l'éch. Clément, pour of Commisloners, adopted on the 9th April 1912,
règlementer les camions mûs par la vapeur; (b) M. l'éch. mendlng to pave sald Park Avenue with. artificial
Ward, pour défendre la circulation des voitures de charges b1 -Thê order of the day being read to conslder il

r~~o lamua;1. i ~oion bu<y; (a) Ald. Clmet, t~o rulate vehilesPOsur la rue Dorchester Ouest; (c) M. l'éch. Clément pourto prohibit h
amender le règlement No. 445, "re" édifices, quartiér on Dorchester St, Wes te) Aid. Clémet
Notre-Dame de Graces; (d) M. l'éch. Boyd, pour amen- Law No. 44 "re" bildis Notre-Dame de Grâç
der le règlement No. 369 "re" musiciens ambulants il est (d) Aid. Boyd, to amend B-Law No. 369 "r"

Résolu: ôue le Greffier de la Cité reçoive instruction nicians, il was
de préparer des règlements en conséquence, de les faire by d' Ghaa
imprimer et de les inscrire sur l'Ardre du jour.samcerrank on the order of the day.
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